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A PROPOS DE LA TENUE DE NOS OFFICIERS.

Ali moment oü l'on commencait ä meltre ä exöculion nolre nouvelle Organisation
suisse, tous les officiers avaient des pröoecupations trop sörieuses pour porter
leur attention sur les questions d'uniforme et de tenue, et cependant, sans avoir
l'esprit porle ä une crilique systömatique, nous pouvons dire que celte partie de

nos reglements aurait gagne ä elre etudiee avec un peu moins de preeipitation et

avec un certain esprit de methode.
Nous aurions evilö des anomalies et des changements trop prompls. Actuellement

qu'un passage de la feuille föderale nous avise que des changements sont ;'i

l'etude et que dors et döjä les tuniques d'officiers n'auront ä l'avenir que deux

rangs de cinq boutons au lieu de deux rangs de sept boutons, qu'il nous soit permis
de dire quelques mots sur l'ensemble de ce sujet.

II nous semble que les officiers de lous grades qui apparlienuent ä une arme,
doivent avoir la möme tenue que leur Iroupe, sauf ä faire, si on lc desire, et la
chose nous semble toul ä fait ä propos, une distinetion spöciale pour les officiers
superieurs, mais que celte distinetion commence dans loutes les armes au möme
grade, et surtout qu'elle ne change pas le caraclere de l'uniforme, comme nous le

Irouvons dans l'infanlerie et le gönie, par Opposition ä l'uniformo si bien compris
de la cavalerie ct de l'artillerie.

On a supprimö l'ancien ötat-major födöral, ainsi que son uniforme spöcial, mais
on s'est empressö de rötablir cc dernier, pour les commandants de rögiments
d'infanterie et les colonels-brigadiers ainsi que pour les lieutenants-colonels el colonels
du gönie.

Nous ne voyons pas la nöcessitö de ces differences; que le colonel-divisionnaire
qui commande des troupes de differentes armes, ait des boulons jaunes, des passepoils

speciaux, etc. ele cela nous semble logique, mais pourquoi le chef de regiment

et le chef de brigade n'onl-ils pas des boutons blancs avec la croix, des

galons blancs et des passepoils öcarlate?
Ils auraient ainsi un fort bei uniforme el seraient ä l'uniforme de la troupe

qu'ils Commandern.
Donnons-Ieur des cols el parements de velours, mais faites-les döjä commencer

au major, et que le velours soit le signe de l'officier supörieur, dans toutes les

armes.
Que les lieutenanu-coloncls et colonels du gönie aient le passepoil de leur

iroupe et quo le major de Ia möme arme ait aussi la faveur de la garniture de
velours.

Que les boutons pour celte arme soienl fixes.
Les officiers porlent le bouton de l'arme. Dans l'artillerie, c'est simple. Dans le

gönie, quel bouton doit porler un capitaine-adjudaiii de balaillon etun commandant
de bataillon"?

II y a trois boulons de l'arme
Ils doivenl donc porter le bouton federal, mais alors qu'on le diso.
Pour les aulres armes, ces poinls sont bien reglos et tout est logique. Pourquoi

n'en serail-il pas de möme pour l'infanterie el le genie
Nos röglements actuels n'auraient-ils ötö öludiös qu'en vue de rarlillerie et de

¦ la cavalerie, et par des ofliciers de ces armes seulement
Apres ces remarques gönerales qui nous semblent se justifier, que l'on nous

permetle encore d'entrer dans quelques dötails. Les tuniques de l'ariillerie et de
la cavalerie sont fermees par 5 boutons, et cette sobriölö, fori louable, est justi-
(iöe par la forme de celte lunique, qui est en somme un veslon; mais pourquoi
nous aviser actuellemenl que tous les aulres officiers doivent, ä l'avenir, porler ü
boutons par rang?

Une tunique plus ajustöe ne ferme pas bien avec cinq boutons.
Et puis encore, voulons-nous porter cinq boutons et la troupe sept?ou bien
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veut on döjä changer la tenue de loule la troupe et l'amener ä cinq boutons ?Est-
on si avide de recommencer une bigarrure gönörale pour un objet qui n'a en
somme aucune portee quelconque?

Passons maintenant au sabre et ce qui en depend. Quel sabre ont, ou doivent
avoir les officiers montes? Dös longtemps on entend dire que l'on a renonce au
grand sabre qui a fait l'objet d'une ordonnance datant de 8 ou 9 ans et que les
ofliciers montös doivenl avoir le möme sabre que les officiers non montes. Pour
nous, nous Irouverions l'idöe tout ä fait raisonnable; le plus petit de ces deux
modeles ötant, selon nous, bien assez lourd ; mais que l'on sache ä quoi s'en tenir et

que chacun ne porle pas des ordonnances difförentes, surtout pas celle dela Prusse
et de l'Autriche.

Les ceinturons sont en cuir rouge; portons-les donc en cuir rouge et ne tendons

pas ä introduire des belliöres en or ou en argent, sous prötexle que cela se porte
dans d'aulres pays; et si l'on introduit reglementairement de ces objets, coüteux
et peu pratiques, qu'il y ait accord entre ces belliöres et la couleur des boutons.

De l'harmonie dans les couleurs fait toujours mieux que du disparale, möme
sous prötexte d'avoir un ceinturon d'armee.

Ce que nous disons du ceinturon s'applique ögalement ä la dragonne. Est-elle
en cuir? qu'on la porte en cuir. Peuse-t-on, et selon nous avec raison, que ce
n'est pas un signe convenable pour un officier? qu'on la change, mais qu'on le
fasse officiellement, par une ordonnance, et que chacun ne fasse pas la sienne.

Si l'on veut changer nous demanderions que l'on admclte deux types, un pour
les officiers i-ubalternes, un pour les officiers superieurs, et que dans tous les cas
celte dragonne soit de la couleur du bouton. Mais surtout aussi que l'on prenne
quelque chose de solide et qu'on ne se laisse pas entrainer par lous les modöles
divers qui se remarquent actuellement aux saures d'une parlie de nos officiers.

Enfin, qu'il nous soit permis d'en venir aux mains, nous voulons dire aux gants.
Les gants gris sont de toutes les couleurs ct teintes possibles el se lavent mal.

Revenons-en au gant blanc et nous aurons quelque chose de plus pralique et
plus convenable.

Terminons en faisant des voeux pour que ces queslions soient bientöt reglees et

que la bigarrure el la fantaisie fassent place ä une ordonnance bien dölerminöe et

quo l'on ne soit pas toujours en train de changer.
Avec cette idöe perpöluolle de changements ä l'etude, on ne sait que faire et

chacun fail ce qu'il veut.
Nous ömcltons respectueusement le vceu que nos auloriles föderales militaires

el civiles veuillenl bien s'oecuper pendant quelques instants de ces\piestions, qui,
pour etre secondaires, ne sont cependant pas sans imporiance.

Un officier en activite de service.

PIECES OFFICIELLES.

On vient de publier:
Deux arrötes födöraux du 27 mars 1877, portant:
1" Que l'administration militaire federale prendra les mesures nöcessaires pour

veiller ii l'habillement et a l'öquipement des recrues ; qu'elle supporte les frais
causes par la sohle et la subsistance röglementaires, ainsi que par les indemnites
de route de la troupe, et qu'ä cet effel, il est ouvert au Conseil federal un credit
supplömentaire de fr. 60,000 pour l'annee 1876, et un de fr. 55,000 pour l'annee
1877; arröte qui abroge implicitement la disposition suivante du § 4 de l'arrötö du
Conseil federal du 27 mars 1876 (II. 93.): « La Confederation ne paie aucune
indemnite pour le rassemblement des recrues dans le but d'elre habillös et öquipös
dans les cantons. >

2« Que l'indemnitö ä payer par la Confedöration aux Cantons, pour rhabillement
et l'öquipement des recrues pendant l'annee 1877, est fixee comme suit:
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